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IDE’AU est la dénomination de l’Interface de Dématérialisation et d’Echange des Autorisations 

d’Urbanisme. Il s’agit d’un service en ligne opérationnel depuis le 1 janvier 2022 qui permet de 

réaliser la saisine par voie électronique, des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

C’est une solution transitoire qui est mise en place pour satisfaire les dispositions de l’article L. 

2131-1 du code général des collectivités territoriales. En effet, le dispositif mentionné au dernier 

alinéa de l’article R. 331-10 du code de l’urbanisme, dénommé « PLAT’AU » (PLATeforme des 

Autorisations d’Urbanisme), n’est pas encore totalement opérationnel pour la dépose des dossiers en 

ligne. Lorsque ce sera le cas, un nouveau « manuel utilisateur » sera rédigé. 

1 CREATION  D’UN  COMPTE 
Pour notre commune, le lien de connexion au portail IDE’AU est : https://ideau.atreal.fr/ 

 

Lors de votre première visite du site, il faut cliquer sur le libellé « Inscription » situé en haut à 

droite de la page d’accueil. Ceci engendre l’ouverture d’une fenêtre telle qu’illustrée ci-dessous. 

 

Vous devez alors saisir une adresse électronique qui vous est propre (non déjà utilisée par une 

tierce personne) à laquelle vous avez rapidement accès pour finaliser la création du compte 

(flèche bleue repérée 1) puis cliquer sur le bouton « Valider » (repère 2). 

 

Cette action provoque l’envoi immédiat d’un courriel à l’adresse que vous venez de fournir. Il 

vous invite simplement à activer le bouton « Finaliser l’inscription » de manière à s’assurer que 

cette adresse est bien valide. En effet, c’est celle qui sera utilisée plus tard pour les accusés AEE 

/ ARE et votre suivi de dossier. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818202&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818202&dateTexte=&categorieLien=cid
https://ideau.atreal.fr/
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De retour sur le site, une nouvelle fenêtre vous est proposée. A vous de saisir les informations 

demandées puis de cliquer sur le bouton « Valider » après avoir bien noté / enregistré le mot de 

passe choisi. Les caractères spéciaux (! " # $ % & ' ( ) * + , - . / : ; < = > ? @ [ \ ] ^ _ ` { | } ~) 

sont acceptés. 

 

Cette action referme les fenêtres et la page d’accueil est rafraîchie avec votre ‘prénom nom’ et le 

libellé « Déconnexion ». En parallèle, un autre courriel vous est envoyé vous confirmant la prise 

en compte de votre demande. Eventuellement, vous pouvez tester les informations de connexion 

en cliquant sur le bouton « Me connecter maintenant ». 

 

Après avoir créé un compte, vous avez accès à vos données personnelles dans l’onglet « Mon 

compte » et des possibilités vous sont offertes pour les gérer sur la partie droite de la fenêtre : 
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2 CONNEXION  CLASSIQUE 
Pour notre commune, le lien de connexion au portail IDE’AU est : https://ideau.atreal.fr/ 

Dès lors que votre compte IDE’AU a été créé et que vous désirez accéder au service, C’est sur le 

libellé « Connexion » de la page d’accueil qu’il faut cliquer. 

 

Ceci engendre l’ouverture d’une fenêtre telle qu’illustrée ci-dessous. Pour vous identifier, elle 

vous invite à entrer les informations que vous avez fournies à la création du compte, à savoir 

votre adresse ‘mail’ et le mot de passe associé, puis à cliquer sur le bouton « Connexion ». 

 

A la fermeture de cette fenêtre, dès lors que les données saisies sont valides, la page d’accueil est 

rafraîchie en haut à droite avec votre ‘Prénom / Nom’ et le libellé « Déconnexion » qui permet 

de quitter proprement l’application à l’issue de votre visite du site (dépôt du dossier ou 

consultation de suivi du traitement). 

 

3 SELECTION  DU  TYPE  DE  DOSSIER 
Suite à la connexion à votre compte, la page de l’onglet « Accueil » vous présente entre autres la 

fenêtre illustrée ci-dessous, intitulée « Nouvelle demande ». A vous de sélectionner l’opération 

que vous souhaitez effectuer. 

Si vous ne vous êtes pas préalablement connecté à votre compte personnel, une fenêtre dédiée à 

ce processus indispensable s’ouvre. Elle est identique à celle illustrée ci-dessus.  

 

https://ideau.atreal.fr/
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Ensuite, les pages qui vous seront présentées dépendent du type de dossier que vous êtes en train 

d’élaborer. Ainsi, laisser vous guider par les thèmes évoqués chronologiquement dans chacune 

des fenêtres apparaissant à l’écran. 

Les paragraphes qui suivent illustrent chacune des étapes pour les demandes les plus classiques, 

à savoir « Déclaration préalable », « Permis de construire » et « Permis d’aménager ». Cela 

nous semble suffisant car la similitude de la démarche est flagrante entre les différentes 

demandes ; ce sont essentiellement les pièces jointes à déposer à l’étape 7 qui diffèrent (DPx ou 

PCMIx ou PCx ou etc …). Vous devez préalablement les cocher dans le formulaire CERFA. 

4 DECLARATION  PREALABLE 
Il est primordial de préparer numériquement (format PDF ou JPEG) toutes les pièces à 

télécharger avant de débuter la procédure, sinon vous serez amené à l’abandonner puis à la 

reprendre. Il s’agit à minima : 

 du CERFA 13703, 13702 ou 13404 au format PDF complété et signé (le document vierge 

est sur le site internet de SAINT-THOMAS au début de l’article « DEMARCHES 

ADMINISTRATIVES » du menu « URBANISME »). 

 de la pièce DP1 : plan de situation du terrain 

 de la pièce DP2 : plan de masse 

 de la pièce DP4 : plan des façades et des toitures 

 de la pièce DP5 : représentation de l’aspect extérieur avec les modifications projetées 

Remarques importantes : Surtout ne regroupez pas toutes ces pièces dans un même fichier. A 

une pièce doit correspondre un seul fichier. 

 Pour la pièce DP1, nous vous conseillons de consulter cet article du 

site internet : « PARCELLES CADASTRALES » du menu 

« URBANISME ». 

Dans tous les sous-paragraphes ci-après, vous trouverez une explication succincte pour chacune 

des pages présentées chronologiquement à l’écran, ainsi qu’une illustration pour exemple. A 

vous de l’adapter à votre projet, notamment pour les pièces à annexer au CERFA. 

La démarche de saisie du dossier se décompose en 9 étapes. 

4.1 DP - Etape n° 1 
La première page présentée vous permet tout d’abord, de télécharger le formulaire CERFA à 

compléter, si vous ne l’avez pas déjà récupéré sur notre site internet. 

https://www.saint-thomas-31.fr/demarches-administratives.html
https://www.saint-thomas-31.fr/demarches-administratives.html
https://www.saint-thomas-31.fr/parcelles-cadastrees.html
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Vous constatez en haut à gauche, qu’un « Code de suivi » composé de 8 lettres en majuscule a 

été affecté à votre demande. Il faut impérativement le noter avant la fin de la procédure (il figure 

sur toutes les autres pages qui vont suivre …) car c’est lui qui vous permettra de suivre 

l’avancement de votre dossier. 

 

En bas de page, vous sélectionnez ensuite la commune concernée et le contexte du projet. Sachez 

également que les 5 chiffres entre parenthèses qui suivent le nom de la commune correspondent 

à un n° INSEE et non au code postal. 

Attention, le type de déclaration préalable est en correspondance avec le formulaire CERFA pré-

choisi. Par exemple, pour un abri de jardin, il faut quand même cocher « Maison individuelle » 

et non « Autre projet ».  

 

 

Il faut cliquer sur le bouton Suivant pour poursuivre la procédure. Si par contre, vous venez de 

récupérer le formulaire CERFA et que l’ensemble de vos pièces à annexer ne sont pas prêtes, 

c’est le bouton Abandonner qu’il faut utiliser pour reprendre la démarche ultérieurement. Dans 

ce cas, il est normal qu’un nouveau « Code de suivi » vous soit affecté. 



Exploitation de la 

plateforme 

« IDE’AU » 

Commune de SAINT-THOMAS – © Droits réservés. Cette notice est décorrélée des 

services d’urbanisme officiels ; elle n’est fournie qu’à titre indicatif pour faciliter 

la démarche aux personnes non familiarisées avec les outils numériques en ligne. 

Page 8 / 46 

 

 

Avant de poursuivre la saisie du dossier, une acceptation des CGU (Condition Générales 

d’Utilisation de ce site pour saisine dématérialisée) vous est demandée : 

 

4.2 DP - Etape n° 2 
Cette page correspond à la saisie de vos informations personnelles, avec entre autres, les 

coordonnées permettant de vous joindre ; l’adresse ‘courriel’ renseignée étant celle à laquelle les 

« accusés / récépissé » sont envoyés. 

 

4.3 DP - Etape n° 3 
Cette page permet d’adjoindre une autre personne sur le dossier de demande en tant que co-

pétitionnaire. 

Remarques importantes : Cette possibilité se traduit par une mention avec les deux noms sur 

l’arrêté d’autorisation. Toutefois, pour que cette autre personne soit 

prise en compte, vous devez remplir le formulaire « Fiche 

complémentaire / autres demandeurs » et le déposer à l’étape 7. 
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4.4 DP - Etape n° 4 
Cette page est identique à la précédente, excepté qu’il s’agit maintenant de ‘société’ et non plus 

de ‘particulier’. 

 

4.5 DP - Etape n° 5 
La page suivante concerne le terrain sur lequel vous comptez réaliser le projet objet de la 

demande. Le cas échéant, vous pouvez déclarer d’autres parcelles si l’aménagement prévu 

s’étale sur plusieurs. 

Pour la référence cadastrale de la parcelle considérée, vous pouvez consulter cet article du site 

internet : « PARCELLES CADASTRALES » du menu « URBANISME ». Il mentionne plus 

particulièrement, un mode opératoire pour obtenir le fichier que vous pourrez associer à la pièce 

annexée DP1. 

https://www.saint-thomas-31.fr/parcelles-cadastrees.html
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4.6 DP - Etape n° 6 
A partir de cette page, la présentation d’écran ne correspond plus à de la saisie de caractères mais 

à une dépose des pièces à joindre. 

La première à enregistrer est le formulaire CERFA que vous avez préalablement rempli et signé. 

Il est impératif que l’ensemble des feuilles le constituant soit regroupé dans un même fichier au 

format PDF. Le logiciel de téléchargement ne prévoit pas une prise en compte folio par folio. 

Deux manières de procéder sont envisageables : 

 La première consiste à cliquer sur l’icône  pour ouvrir une fenêtre vous permettant de 

pointer le fichier adéquat (équivalente à la ressource EXPLORER de WINDOWS). Dans 

la dénomination de ce fichier, il est judicieux d’y mettre votre nom en préfixe ou suffixe. 

 La seconde consiste à faire glisser (maintien appuyé du clic gauche de la souris) le 

fichier adéquat d’une première fenêtre (EXPLORER de WINDOWS) jusqu’à la zone 

grisée de la fenêtre IDE’AU dans laquelle se trouve l’icône . 
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A l’issue du téléchargement, le commentaire de la zone grisé est réactualisé. Dès lors que 

l’opération s’est effectuée correctement, vous devez y voir apparaître la dénomination de votre 

fichier comme dans l’exemple ci-dessous. 

 

4.7 DP - Etape n° 7 
Le principe de la page suivante est quasi-identique. La différence vient du fait qu’il s’agit 

maintenant de fournir les multiples plans ou photographies (pièces DPx, voire Fx), toujours en 

privilégiant les formats PDF ou JPEG de taille inférieure à 20 Moctets. 

 

Ainsi, avant de sélectionner chacun des fichiers, il faut utiliser la partie gauche de l’écran pour 

préciser de quelle pièce il s’agit. En cliquant sur la flèche descendante du rectangle, vous faites 

apparaître une liste qui n’est pas classée par ordre alphabétique. Il faut la dérouler presque 

entièrement pour arriver sur les propositions DPx (se référer à l’illustration ci-dessus). 

Après avoir cliqué sur la ligne , la prise en compte est effective si cet 

intitulé reste dans le rectangle à la disparition de la liste. 
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La façon de procéder pour faire enregistrer le fichier concerné est exactement la même que celle 

utilisée lors du téléchargement précédent pour le formulaire CERFA. Vérifiez néanmoins après 

chaque opération que le nom du fichier correspond bien à la désignation DPx préalablement pointée. 

Le processus doit ensuite être répété autant de fois qu’il y a de pièces DPx à annexer au dossier. 

C’est en cliquant sur le bouton  que le logiciel vous offre la possibilité d’en ajouter une 

supplémentaire. 

Les illustrations de la page suivante montrent le résultat final de cet enchaînement de commande 

pour une demande DP classique, à savoir constituée des annexes les plus courantes DP1, DP2, 

DP4 et DP5. 

Pour terminer le processus, il faut cliquer sur le bouton Suivant. 
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4.8 DP - Etape n° 8 
Cette page correspond à la demande de confirmation pour l’enregistrement de votre dossier avec 

le lieu et la date du jour. C’est la dernière page qui vous est proposée avec le bouton 

Abandonner. Autrement dit, jusqu’à cette étape, vous pouvez encore stopper la procédure sans 

qu’aucune prise en compte des informations que vous avez déjà fournies soit effective. 

Par contre, dès lors que vous cochez cette case 

et que vous cliquez sur le bouton Suivant, le 

logiciel stocke votre dossier et informe les services en charge de son traitement qu’il y a eu un 

nouveau dépôt. 

 

4.9 DP - Etape n° 9 
La dernière page récapitule l’ensemble des informations que vous avez fournies durant les 8 

étapes précédentes, de manière à ce que vous puissiez les contrôler. 
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4.10 DP – prise en compte 
Pour vous signifier la bonne prise en compte de votre dossier, vous verrez apparaître cette 

fenêtre d’acquittement, mentionnant le n° qui a été attribué à votre demande ainsi qu’un rappel 

du code de suivi (se référer au paragraphe suivant). 

 

Après avoir cliqué sur la ligne , vous constaterez sur la page d’accueil que la 

cellule « Demandes en cours » a été rafraîchie avec la référence de votre dossier et son statut 

« En attente de récépissé ». 
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5 PERMIS  DE  CONSTRUIRE « MAISON INDIVIDUELLE » 
Il est primordial de préparer numériquement (format PDF ou JPEG) toutes les pièces à 

télécharger avant de débuter la procédure, sinon vous serez amené à l’abandonner puis à la 

reprendre. Il s’agit à minima : 

 du CERFA 13406 au format PDF complété et signé (le document vierge est sur le site 

internet de SAINT-THOMAS au début de l’article « DEMARCHES 

ADMINISTRATIVES » du menu « URBANISME »). 

 de la pièce PCMI1 : plan de situation du terrain 

 de la pièce PCMI2 : plan de masse 

 de la pièce PCMI3 : plan en coupe du terrain 

 de la pièce PCMI5 : plan des façades et des toitures 

Remarques importantes : Surtout ne regroupez pas toutes ces pièces dans un même fichier. A 

une pièce doit correspondre un seul fichier. 

 Pour la pièce PCMI1, nous vous conseillons de consulter cet article 

du site internet : « PARCELLES CADASTRALES » du menu 

« URBANISME ». 

Dans tous les sous-paragraphes ci-après, vous trouverez une explication succincte pour chacune 

des pages présentées chronologiquement à l’écran, ainsi qu’une illustration pour exemple. A 

vous de l’adapter à votre projet, notamment pour les pièces à annexer au CERFA. 

La démarche de saisie du dossier se décompose en 9 étapes. 

5.1 PC - Etape n° 1 
La première page présentée vous permet tout d’abord, de télécharger le formulaire CERFA à 

compléter, si vous ne l’avez pas déjà récupéré sur notre site internet. 

Vous constatez en haut à gauche, qu’un « Code de suivi » composé de 8 lettres en majuscule a 

été affecté à votre demande. Il faut impérativement le noter avant la fin de la procédure (il figure 

sur toutes les autres pages qui vont suivre …) car c’est lui qui vous permettra de suivre 

l’avancement de votre dossier. 

 

En bas de page, vous sélectionnez ensuite la commune concernée et le contexte du projet. Sachez 

également que les 5 chiffres entre parenthèses qui suivent le nom de la commune correspondent 

à un n° INSEE et non au code postal. 

https://www.saint-thomas-31.fr/demarches-administratives.html
https://www.saint-thomas-31.fr/demarches-administratives.html
https://www.saint-thomas-31.fr/parcelles-cadastrees.html
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Attention, le type de permis de construire est en correspondance avec le formulaire CERFA pré-

choisi. 

 

Il faut cliquer sur le bouton Suivant pour poursuivre la procédure. Si par contre, vous venez de 

récupérer le formulaire CERFA et que l’ensemble de vos pièces à annexer ne sont pas prêtes, 

c’est le bouton Abandonner qu’il faut utiliser pour reprendre la démarche ultérieurement. Dans 

ce cas, il est normal qu’un nouveau « Code de suivi » vous soit affecté. 

Avant de poursuivre la saisie du dossier, une acceptation des CGU (Condition Générales 

d’Utilisation de ce site pour saisine dématérialisée) vous est demandée : 

 

5.2 PC - Etape n° 2 
Cette page correspond à la saisie de vos informations personnelles, avec entre autres, les 

coordonnées permettant de vous joindre ; l’adresse ‘courriel’ renseignée étant celle à laquelle les 

« accusés / récépissé » sont envoyés. 
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5.3 PC - Etape n° 3 
Cette page permet d’adjoindre une autre personne sur le dossier de demande. 

 

5.4 PC - Etape n° 4 
Cette page est identique à la précédente, excepté qu’il s’agit maintenant de ‘société’ et non plus 

de ‘particulier’. 
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5.5 PC - Etape n° 5 
La page suivante concerne le terrain sur lequel vous comptez réaliser le projet objet de la 

demande. Le cas échéant, vous pouvez déclarer d’autres parcelles si l’aménagement prévu 

s’étale sur plusieurs. 

Pour la référence cadastrale de la parcelle considérée, vous pouvez consulter cet article du site 

internet : « PARCELLES CADASTRALES » du menu « URBANISME ». Il mentionne plus 

particulièrement, un mode opératoire pour obtenir le fichier que vous pourrez associer à la pièce 

annexée PCMI1. 

 

5.6 PC - Etape n° 6 
A partir de cette page, la présentation d’écran ne correspond plus à de la saisie de caractères mais 

à une dépose des pièces à joindre. 

La première à enregistrer est le formulaire CERFA que vous avez préalablement rempli et signé. 

Il est impératif que l’ensemble des feuilles le constituant soit regroupé dans un même fichier au 

format PDF. Le logiciel de téléchargement ne prévoit pas une prise en compte folio par folio. 

Deux manières de procéder sont envisageables : 

 La première consiste à cliquer sur l’icône  pour ouvrir une fenêtre vous permettant de 

pointer le fichier adéquat (équivalente à la ressource EXPLORER de WINDOWS). Dans 

la dénomination de ce fichier, il est judicieux d’y mettre votre nom en préfixe ou suffixe. 

 La seconde consiste à faire glisser (maintien appuyé du clic gauche de la souris) le 

fichier adéquat d’une première fenêtre (EXPLORER de WINDOWS) jusqu’à la zone 

grisée de la fenêtre IDE’AU dans laquelle se trouve l’icône . 

https://www.saint-thomas-31.fr/parcelles-cadastrees.html
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A l’issue du téléchargement, le commentaire de la zone grisé est réactualisé. Dès lors que 

l’opération s’est effectuée correctement, vous devez y voir apparaître la dénomination de votre 

fichier comme dans l’exemple ci-dessous. 

 

5.7 PC - Etape n° 7 
Le principe de la page suivante est quasi-identique. La différence vient du fait qu’il s’agit 

maintenant de fournir les multiples plans ou photographies (pièces PCMIx, voire Fx), toujours en 

privilégiant les formats PDF ou JPEG de taille inférieure à 20 Moctets. 
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Ainsi, avant de sélectionner chacun des fichiers, il faut utiliser la partie gauche de l’écran pour 

préciser de quelle pièce il s’agit. En cliquant sur la flèche descendante du rectangle, vous faites 

apparaître une liste qui n’est pas classée par ordre alphabétique. Il faut la dérouler presque 

entièrement pour arriver sur les propositions PCMIx (se référer à l’illustration ci-dessus). 

Après avoir cliqué sur la ligne , la prise en compte est effective si cet 

intitulé reste dans le rectangle à la disparition de la liste. 

 

La façon de procéder pour faire enregistrer le fichier concerné est exactement la même que celle 

utilisée lors du téléchargement précédent pour le formulaire CERFA. Vérifiez néanmoins après 

chaque opération que le nom du fichier correspond bien à la désignation PCMIx préalablement 

pointée. 

Le processus doit ensuite être répété autant de fois qu’il y a de pièces PCMIx à annexer au 

dossier. C’est en cliquant sur le bouton  que le logiciel vous offre la possibilité d’en 

ajouter une supplémentaire. 

Les illustrations de la page suivante montrent le résultat final de cet enchaînement de commande 

pour une demande PC classique, à savoir constituée des annexes les plus courantes PCMI1, 

PCMI2, PCMI3 et PCMI5. 

Pour terminer le processus, il faut cliquer sur le bouton Suivant. 
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5.8 PC - Etape n° 8 
Cette page correspond à la demande de confirmation pour l’enregistrement de votre dossier avec 

le lieu et la date du jour. C’est la dernière page qui vous est proposée avec le bouton 

Abandonner. Autrement dit, jusqu’à cette étape, vous pouvez encore stopper la procédure sans 

qu’aucune prise en compte des informations que vous avez déjà fournies soit effective. 

Par contre, dès lors que vous cochez cette case 

et que vous cliquez sur le bouton Suivant, le 

logiciel stocke votre dossier et informe les services en charge de son traitement qu’il y a eu un 

nouveau dépôt. 



Exploitation de la 

plateforme 

« IDE’AU » 

Commune de SAINT-THOMAS – © Droits réservés. Cette notice est décorrélée des 

services d’urbanisme officiels ; elle n’est fournie qu’à titre indicatif pour faciliter 

la démarche aux personnes non familiarisées avec les outils numériques en ligne. 

Page 24 / 46 

 

 

 

5.9 PC - Etape n° 9 
La dernière page récapitule l’ensemble des informations que vous avez fournies durant les 8 

étapes précédentes, de manière à ce que vous puissiez les contrôler. 
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5.10 PC – prise en compte 
Pour vous signifier la bonne prise en compte de votre dossier, vous verrez apparaître cette 

fenêtre d’acquittement, mentionnant le n° qui a été attribué à votre demande ainsi qu’un rappel 

du code de suivi (se référer au paragraphe suivant). 

 

Après avoir cliqué sur la ligne , vous constaterez sur la page d’accueil que la 

cellule « Demandes en cours » a été rafraîchie avec la référence de votre dossier et son statut 

« En attente de récépissé ». 
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6 PERMIS  D’AMENAGER 
Il est primordial de préparer numériquement (format PDF ou JPEG) toutes les pièces à 

télécharger avant de débuter la procédure, sinon vous serez amené à l’abandonner puis à la 

reprendre. Il s’agit à minima : 

 du CERFA 13409 au format PDF complété et signé (le document vierge est sur le site 

internet de SAINT-THOMAS au début de l’article « DEMARCHES 

ADMINISTRATIVES » du menu « URBANISME »). 

 de la pièce PC1 : plan de situation du terrain 

 de la pièce PC2 : plan de masse 

 de la pièce PC3 : plan en coupe du terrain 

 de la pièce PC5 : plan des façades et des toitures 

Remarques importantes : Surtout ne regroupez pas toutes ces pièces dans un même fichier. A 

une pièce doit correspondre un seul fichier. 

 Pour la pièce PC1, nous vous conseillons de consulter cet article du 

site internet : « PARCELLES CADASTRALES » du menu 

« URBANISME ». 

Dans tous les sous-paragraphes ci-après, vous trouverez une explication succincte pour chacune 

des pages présentées chronologiquement à l’écran, ainsi qu’une illustration pour exemple. A 

vous de l’adapter à votre projet, notamment pour les pièces à annexer au CERFA. 

La démarche de saisie du dossier se décompose en 9 étapes. 

6.1 PA - Etape n° 1 

 

La première page présentée vous permet tout d’abord, de télécharger le formulaire CERFA à 

compléter, si vous ne l’avez pas déjà récupéré sur notre site internet. 

https://www.saint-thomas-31.fr/demarches-administratives.html
https://www.saint-thomas-31.fr/demarches-administratives.html
https://www.saint-thomas-31.fr/parcelles-cadastrees.html
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Vous constatez en haut à gauche, qu’un « Code de suivi » composé de 8 lettres en majuscule a 

été affecté à votre demande. Il faut impérativement le noter avant la fin de la procédure (il figure 

sur toutes les autres pages qui vont suivre …) car c’est lui qui vous permettra de suivre 

l’avancement de votre dossier. 

En bas de page, vous sélectionnez ensuite la commune concernée. Sachez également que les 5 

chiffres entre parenthèses qui suivent le nom de la commune correspondent à un n° INSEE et 

non au code postal. 

Il faut cliquer sur le bouton Suivant pour poursuivre la procédure. Si par contre, vous venez de 

récupérer le formulaire CERFA et que l’ensemble de vos pièces à annexer ne sont pas prêtes, 

c’est le bouton Abandonner qu’il faut utiliser pour reprendre la démarche ultérieurement. Dans 

ce cas, il est normal qu’un nouveau « Code de suivi » vous soit affecté. 

Avant de poursuivre la saisie du dossier, une acceptation des CGU (Condition Générales 

d’Utilisation de ce site pour saisine dématérialisée) vous est demandée : 

 

6.2 PA - Etape n° 2 
Cette page correspond à la saisie de vos informations personnelles, avec entre autres, les 

coordonnées permettant de vous joindre ; l’adresse ‘courriel’ renseignée étant celle à laquelle les 

« accusés / récépissé » sont envoyés. 
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6.3 PA - Etape n° 3 
Cette page permet d’adjoindre une autre personne sur le dossier de demande. 

 

6.4 PA - Etape n° 4 
Cette page est identique à la précédente, excepté qu’il s’agit maintenant de ‘société’ et non plus 

de ‘particulier’. 

 

6.5 PA - Etape n° 5 
La page suivante concerne le terrain sur lequel vous comptez réaliser le projet objet de la 

demande. Le cas échéant, vous pouvez déclarer d’autres parcelles si l’aménagement prévu 

s’étale sur plusieurs. 

Pour la référence cadastrale de la parcelle considérée, vous pouvez consulter cet article du site 

internet : « PARCELLES CADASTRALES » du menu « URBANISME ». Il mentionne plus 

particulièrement, un mode opératoire pour obtenir le fichier que vous pourrez associer à la pièce 

annexée PC1. 

https://www.saint-thomas-31.fr/parcelles-cadastrees.html


Exploitation de la 

plateforme 

« IDE’AU » 

Commune de SAINT-THOMAS – © Droits réservés. Cette notice est décorrélée des 

services d’urbanisme officiels ; elle n’est fournie qu’à titre indicatif pour faciliter 

la démarche aux personnes non familiarisées avec les outils numériques en ligne. 

Page 30 / 46 

 

 

 

6.6 PA - Etape n° 6 
A partir de cette page, la présentation d’écran ne correspond plus à de la saisie de caractères mais 

à une dépose des pièces à joindre. 

La première à enregistrer est le formulaire CERFA que vous avez préalablement rempli et signé. 

Il est impératif que l’ensemble des feuilles le constituant soit regroupé dans un même fichier au 

format PDF. Le logiciel de téléchargement ne prévoit pas une prise en compte folio par folio. 

Deux manières de procéder sont envisageables : 

 La première consiste à cliquer sur l’icône  pour ouvrir une fenêtre vous permettant de 

pointer le fichier adéquat (équivalente à la ressource EXPLORER de WINDOWS). Dans 

la dénomination de ce fichier, il est judicieux d’y mettre votre nom en préfixe ou suffixe. 

 La seconde consiste à faire glisser (maintien appuyé du clic gauche de la souris) le 

fichier adéquat d’une première fenêtre (EXPLORER de WINDOWS) jusqu’à la zone 

grisée de la fenêtre IDE’AU dans laquelle se trouve l’icône . 
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A l’issue du téléchargement, le commentaire de la zone grisé est réactualisé. Dès lors que 

l’opération s’est effectuée correctement, vous devez y voir apparaître la dénomination de votre 

fichier comme dans l’exemple ci-dessous. 

 

6.7 PA - Etape n° 7 
Le principe de la page suivante est quasi-identique. La différence vient du fait qu’il s’agit 

maintenant de fournir les multiples plans ou photographies (pièces PCx, voire Fx), toujours en 

privilégiant les formats PDF ou JPEG de taille inférieure à 20 Moctets. 
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Ainsi, avant de sélectionner chacun des fichiers, il faut utiliser la partie gauche de l’écran pour 

préciser de quelle pièce il s’agit. En cliquant sur la flèche descendante du rectangle, vous faites 

apparaître une liste qui n’est pas classée par ordre alphabétique. Il faut la dérouler pour arriver 

sur les propositions PCx (se référer à l’illustration ci-dessus). 

Après avoir cliqué sur la ligne , la prise en compte est effective si cet 

intitulé reste dans le rectangle à la disparition de la liste. 

 

La façon de procéder pour faire enregistrer le fichier concerné est exactement la même que celle 

utilisée lors du téléchargement précédent pour le formulaire CERFA. Vérifiez néanmoins après 

chaque opération que le nom du fichier correspond bien à la désignation PCx préalablement pointée. 

Le processus doit ensuite être répété autant de fois qu’il y a de pièces PCx à annexer au dossier. 

C’est en cliquant sur le bouton  que le logiciel vous offre la possibilité d’en ajouter une 

supplémentaire. 

Les illustrations de la page suivante montrent le résultat final de cet enchaînement de commande 

pour une demande d’aménagement classique, à savoir constituée des annexes les plus courantes 

PC1, PC2, PC3 et PC5. 

Pour terminer le processus, il faut cliquer sur le bouton Suivant. 
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6.8 PA - Etape n° 8 
Cette page correspond à la demande de confirmation pour l’enregistrement de votre dossier avec 

le lieu et la date du jour. C’est la dernière page qui vous est proposée avec le bouton 

Abandonner. Autrement dit, jusqu’à cette étape, vous pouvez encore stopper la procédure sans 

qu’aucune prise en compte des informations que vous avez déjà fournies soit effective. 

Par contre, dès lors que vous cochez cette case 

et que vous cliquez sur le bouton Suivant, le logiciel stocke votre dossier et informe les services 

en charge de son traitement qu’il y a eu un nouveau dépôt. 
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6.9 PA - Etape n° 9 
La dernière page récapitule l’ensemble des informations que vous avez fournies durant les 8 

étapes précédentes, de manière à ce que vous puissiez les contrôler. 
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6.10 PA – prise en compte 
Pour vous signifier la bonne prise en compte de votre dossier, vous verrez apparaître cette 

fenêtre d’acquittement, mentionnant le n° qui a été attribué à votre demande ainsi qu’un rappel 

du code de suivi (se référer au paragraphe suivant). 

 

Après avoir cliqué sur la ligne , vous constaterez sur la page d’accueil que la 

cellule « Demandes en cours » a été rafraîchie avec la référence de votre dossier et son statut 

« En attente de récépissé ». 
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7 COMPLEMENT  DE  DOSSIER 
Dans le contexte où il est nécessaire d’intervenir sur un dossier déjà enregistré, la page de 

l’onglet « Accueil » vous présente la fenêtre illustrée ci-dessous, intitulée « Actes sur dossier 

existant ». A vous de sélectionner l’opération que vous souhaitez effectuer. 

 

Ensuite, les pages qui vous seront présentées dépendent du type de dossier que vous êtes en train 

d’élaborer. Ainsi, laisser vous guider par les thèmes évoqués chronologiquement dans chacune 

des fenêtres apparaissant à l’écran. 

Les deux paragraphes qui suivent illustrent les premières étapes pour les contextes les plus 

classiques, à savoir « Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux » et 

« Dépôt de pièces complémentaires ». 

8 ACHEVEMENT DES TRAVAUX 
Il est primordial de préparer numériquement (format PDF) le CERFA 13408 complété et signé 

(le document vierge est sur le site internet de SAINT-THOMAS au début de l’article 

« DEMARCHES ADMINISTRATIVES » du menu « URBANISME »). 

La démarche de saisie du dossier se décompose en 7 étapes. Dans tous les sous-paragraphes ci-

après, vous trouverez une explication succincte pour les deux premières sachant que les 

suivantes sont identiques à celles effectuées lors de la dépose de la demande. 

 

https://www.saint-thomas-31.fr/demarches-administratives.html
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8.1 DAACT - Etape n° 1 

 

La première page présentée vous permet tout d’abord, de télécharger le formulaire CERFA 

13408 à compléter, si vous ne l’avez pas déjà récupéré sur notre site internet. 

Vous constatez en haut à gauche, qu’un « Code de suivi » composé de 8 lettres en majuscule a 

été affecté à votre demande. Il faut impérativement le noter avant la fin de la procédure (il figure 

sur toutes les autres pages qui vont suivre …) car c’est lui qui vous permettra de suivre la prise 

en compte de votre DAACT. 

En bas de page, vous sélectionnez ensuite la commune concernée. Sachez également que les 5 

chiffres entre parenthèses qui suivent le nom de la commune correspondent à un n° INSEE et 

non au code postal. 

Il faut cliquer sur le bouton Suivant pour poursuivre la procédure. Si par contre, vous venez de 

récupérer le formulaire CERFA et que l’ensemble de vos pièces à annexer ne sont pas prêtes, 

c’est le bouton Abandonner qu’il faut utiliser pour reprendre la démarche ultérieurement. Dans 

ce cas, il est normal qu’un nouveau « Code de suivi » vous soit affecté. 

8.2 DAACT - Etape n° 2 
Il s’agit de renseigner le n° de dossier qui vous a été attribué lors de la demande pour le projet 

considéré. Celui est composé de 15 caractères (3 lettres et 12 chiffres) et vous le trouverez dans 

l’en-tête du récépissé de dépôt ou sur l’arrêté qui vous a été remis avant la réalisation des 

travaux. 

 



Exploitation de la 

plateforme 

« IDE’AU » 

Commune de SAINT-THOMAS – © Droits réservés. Cette notice est décorrélée des 

services d’urbanisme officiels ; elle n’est fournie qu’à titre indicatif pour faciliter 

la démarche aux personnes non familiarisées avec les outils numériques en ligne. 

Page 39 / 46 

 

 

 

9 DEPOT DE PIECES COMPLEMENTAIRES 
Il est primordial de préparer numériquement (format PDF ou JPEG) toutes les pièces 

supplémentaires que vous comptez fournir avant de débuter la procédure, sinon vous serez 

amené à l’abandonner puis à la reprendre. 

Remarques importantes : Surtout ne regroupez pas toutes ces pièces dans un même fichier. A un 

type de pièce doit correspondre un seul fichier. 

Dans tous les sous-paragraphes ci-après, vous trouverez une explication succincte pour chacune 

des pages présentées chronologiquement à l’écran, ainsi qu’une illustration pour exemple. A 

vous de l’adapter à votre ajout, notamment pour l’intitulé des pièces ajoutées. 

La démarche de saisie des informations se décompose en 5 étapes. 

9.1 COMPLEMENT - Etape n° 1 
La première page présentée vous permet de sélectionnez la commune concernée. Sachez 

également que les 5 chiffres entre parenthèses qui suivent le nom de la commune correspondent 

à un n° INSEE et non au code postal. 

Vous constatez en haut à gauche, qu’un « Code de suivi » composé de 8 lettres en majuscule a 

été affecté à votre demande. Il faut impérativement le noter avant la fin de la procédure (il figure 

sur toutes les autres pages qui vont suivre …) car c’est lui qui vous permettra de suivre 

l’avancement de votre dossier. 
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Il faut cliquer sur le bouton Suivant pour poursuivre la procédure. 

9.2 COMPLEMENT - Etape n° 2 
Il s’agit de renseigner le n° de dossier qui vous a été attribué lors de la demande pour le projet 

considéré. Celui est composé de 15 caractères (3 lettres et 12 chiffres) et vous le trouverez dans 

l’en-tête du récépissé de dépôt. 

 

9.3 COMPLEMENT - Etape n° 3 
Cette page correspond à la saisie de vos informations personnelles, avec entre autres, les 

coordonnées permettant de vous joindre ; l’adresse ‘courriel’ renseignée étant celle à laquelle les 

« accusés / récépissé » sont envoyés. 

 

9.4 COMPLEMENT - Etape n° 4 
Sur cette page, la présentation d’écran ne correspond plus à de la saisie de caractères mais à une 

dépose des pièces à joindre. 
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Ainsi, avant de sélectionner chacun des fichiers, il faut utiliser la partie gauche de l’écran pour 

préciser de quelle pièce il s’agit. En cliquant sur la flèche descendante du rectangle, vous faites 

apparaître une liste qui n’est pas classée par ordre alphabétique. Il faut la dérouler pour arriver 

sur les propositions PCx (se référer à l’illustration ci-dessus). 

Après avoir cliqué sur la ligne , la prise en compte 

est effective si cet intitulé reste dans le rectangle à la disparition de la liste. 

Ensuite, deux manières de procéder sont envisageables pour télécharger la pièce à joindre : 

 La première consiste à cliquer sur l’icône  pour ouvrir une fenêtre vous permettant de 

pointer le fichier adéquat (équivalente à la ressource EXPLORER de WINDOWS). Dans 

la dénomination de ce fichier, il est judicieux d’y mettre votre nom en préfixe ou suffixe. 

 La seconde consiste à faire glisser (maintien appuyé du clic gauche de la souris) le 

fichier adéquat d’une première fenêtre (EXPLORER de WINDOWS) jusqu’à la zone 

grisée de la fenêtre IDE’AU dans laquelle se trouve l’icône . 

 

A l’issue du téléchargement, le commentaire de la zone grisé est réactualisé. Dès lors que 

l’opération s’est effectuée correctement, vous devez y voir apparaître la dénomination de votre 

fichier comme dans l’exemple ci-dessous. Vérifiez néanmoins après chaque opération que le 

nom de ce fichier correspond bien à la désignation de la pièce préalablement pointée. 

Le processus doit ensuite être répété autant de fois qu’il y a de pièces à annexer au dossier. C’est 

en cliquant sur le bouton  que le logiciel vous offre la possibilité d’en ajouter une 

supplémentaire. 
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Pour terminer le processus, il faut cliquer sur le bouton Suivant. 

9.5 COMPLEMENT - Etape n° 5 
Cette page correspond à la demande de confirmation pour l’enregistrement de votre dossier 

complémentaire avec le lieu et la date du jour. C’est la dernière page qui vous est proposée avec 

le bouton Abandonner. Autrement dit, jusqu’à cette étape, vous pouvez encore stopper la 

procédure sans qu’aucune prise en compte des informations que vous avez déjà fournies soit 

effective. 

Par contre, dès lors que vous cochez cette case 

et que vous cliquez sur le bouton Suivant, le logiciel stocke votre dossier et informe les services 

en charge de son traitement qu’il y a eu un nouveau dépôt. 

 

10 SUIVI  DU  TRAITEMENT 
A l’issue de l’enregistrement d’un dossier, un code personnalisé composé de 8 lettres en 

MAJUSCULE sans chiffre (propre à votre dossier) vous est attribué. Veillez à le noter et à le 

conserver. Ainsi, vous pourrez à tout moment vous connecter sur votre compte pour consulter 

l’avancement de son traitement par le service de l’urbanisme. 

Pour y accéder plus directement, c’est-à-dire sans se connecter préalablement à votre compte 

personnel, vous trouverez la fenêtre illustrée ci-dessous, intitulée « Code de suivi » sur la gauche 

de la page de l’onglet « Accueil ». Saisissez alors votre code puis cliquez sur le bouton 

« Valider » : 
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La présentation des différents événements relatifs à votre dossier respecte leur chronologie 

calendaire. A certaines étapes est associé un récépissé téléchargeable. Voici un exemple : 

 

Si vous êtes déjà connecté à votre compte, vous accédez à cette même page en utilisant l’autre 

petite fenêtre située juste au-dessous : 

 

Les 3 pages suivantes illustrent la forme et le contenu d’un récépissé de dépôt. Elles 

correspondent à l’exemple pris au § 4 pour le dépôt d’une « Déclaration préalable ». 
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